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� Il y a plus de 25 ans, grâce à l'engagement 
d'une génération et à l'occasion de la quatrième 
conférence mondiale sur les femmes qui s'est 
tenue à Pékin en 1995 sous l'égide de l'Organisa-
tion des Nations Unies (ONU), le combat pour 
l'égalité des sexes était reconnu au même titre 
que le combat pour les droits de l'Homme. Mal-
heureusement, aujourd'hui encore, dans de 
nombreux pays, l'égalité des sexes et la condition 
des femmes sont incertaines. La France fait 
preuve d'un engagement exemplaire en la 
matière, qui dépasse les frontières de notre pays. 

� L’égalité entre les femmes et les hommes est 
l’une de nos valeurs républicaines fondamen-
tales, et une priorité pour l’État. C’est aussi un 
engagement dans la durée, de grande ampleur, 
qui associe l’ensemble des services de l’État, les 
collectivités, les associations, les acteurs 
socio-économiques. Trop souvent encore, les 
filles et les femmes sont confrontées aux préju-
gés, aux stéréotypes, aux discriminations, aux 
violences. La période de crise que nous traver-
sons depuis un an renforce le risque de creuser 
encore les inégalités existantes.

La � grande cause du quinquennat �  qu’a voulue le Président de la République, s'in-
carne aujourd'hui à l'école, dans le monde du travail, dans les services publics, 
dans les rues et partout où la condition des femmes doit s'améliorer. Je suis heu-
reux de porter ce combat aujourd'hui dans le département du Finistère, en com-
pagnie de la déléguée départementale aux droits des femmes et à l'égalité 
femmes-hommes, Maud Le Goff, et de sept femmes dont le parcours et l'engage-
ment doivent être une source d'inspiration pour tous. �

Philippe MAHÉ, préfet du Finistère 

Dans le Finistère, en France, comme dans le monde entier, la journée du 8 mars 
nous rappelle collectivement cette priorité : les droits des femmes doivent être 
garantis par notre action commune, pour que l’égalité soit réelle et concrète, au 
bénéfice de tous et toutes. Comme l’a dit Simone Veil, � ce que les femmes 
peuvent et doivent espérer, c'est la liberté de choix. � �

Maud LE GOFF, déléguée départementale aux droits des femmes
et à l’égalité femmes hommes
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La journée internationaledes droits des femmes 
Créée par l'Organisation des Nations Unies (ONU) en 1977, la journée internationale des droits 
des femmes est célébrée le 8 mars dans de nombreux pays à travers le monde. Cette journée 
constitue une occasion de faire un bilan sur la situation des femmes, de mener des actions de 
sensibilisation et de promouvoir l'égalité entre les femmes et les hommes. Le thème retenu par 
l'ONU pour la journée du 8 mars 2021 est � Leadership féminin : pour un futur égalitaire dans 
le monde de la Covid-19 �.

L'égalité des sexes figure également parmi les valeurs fondamentales de l'Union Européenne. 
Depuis les années 2000, les institutions européennes sont particulièrement mobilisées, notam-
ment autour des questions d'équilibre entre vie professionnelle et vie familiale, d'indépen-
dance économique des femmes et de leur représentation en politique.

Déclarée � Grande cause du quinquennat � par le Président de la République, l'égalité entre les 
femmes et les hommes mobilise aujourd'hui l'ensemble du Gouvernement et s'inscrit dans une 
stratégie forte et ambitieuse. Qu'il s'agisse de diffuser la culture de l'égalité dès le plus jeune 
âge, d'enrayer les inégalités de salaire et de favoriser une meilleure conciliation des temps de 
vie, de prévenir et combattre toutes les formes de violences sexistes et sexuelles, de promou-
voir la parité dans toutes les sphères de la société, le Gouvernement s'engage partout où les 
inégalités continuent de s'exercer : à l'école, dans la rue, dans les administrations et les entre-
prises, dans les transports, dans les médias, dans les territoires, dans les foyers, sur Internet.

Dans le contexte de crise sanitaire, l'égalité est plus que jamais une priorité, au coeur du pacte 
républicain. Il a pu être observé qu'outre les obstacles sociaux et systémiques préexistants qui 
persistent à entraver la participation et le leadership des femmes, de nouveaux obstacles sont 
apparus avec la pandémie de Covid-19. Partout dans le monde, les femmes sont confrontées à 
une augmentation de la violence domestique, à des tâches de soins non rémunérées, à une 
hausse du chômage et de la précarité. Les femmes représentent une grande part des travail-
leurs de première ligne, mais elles sont moins représentées dans les espaces de décisions natio-
naux et mondiaux.

L’égalité entre les femmes et les hommes en chiffres

Chaque année, le ministère de l’Égalité entre les 
femmes et les hommes, de la Diversité et de l’Égalité 
des chances publie les � Chiffres clés de l’égalité �, 
mettant à jour les inégalités entre les femmes et les 
hommes dans tous les domaines, tant au sein des 
sphères privée que publique. Cette nouvelle édition 
s’intéresse notamment à l’impact de la crise sanitaire 
sur ces inégalités.

Pour aller plus loin, consulter �  Les chiffres clés-édition 
2020, vers l'égalité réelle entre les femmes et les 
hommes� à l’adresse suivante  :

https://www.egalite-femmes-hommes.gouv.fr/wp-content/
uploads/2020/12/Chiffres-cles-EFH_2020.pdf
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L’action de l’État dans le département en faveur des droits des femmes :

Au niveau départemental, les priorités de la politique des droits des femmes et de l’égalité 
femmes-hommes sont :

• la protection des droits et la lutte contre les violences : assurer aux femmes la maîtrise de leur sexualité, 
notamment l’accès à la contraception et l’IVG, coordonner la lutte contre les violences faites aux femmes 
et les atteintes à leur dignité, favoriser le parcours de sortie de la prostitution et contribuer à la lutte 
contre le système prostitutionnel et la traite des êtres humains.
• l’action pour l’accès à l’emploi et l’égalité professionnelle : promouvoir l’insertion sociale des femmes 
et assurer la prévention des situations de précarité, garantir la mixité des métiers, l’égalité professionnelle 
et l’égal accès aux responsabilités professionnelles, faciliter le développement de la création ou la reprise 
d’entreprises par les femmes.
• la diffusion de la culture de l’égalité et du partage des responsabilités politiques et sociales : sensibiliser 
contre les stéréotypes sexistes, favoriser l’articulation des temps de vie et le partage équilibré des respon-
sabilités parentales, accompagner l’égal accès des femmes et des hommes aux activités culturelles et 
sportives, valoriser l’égal accès aux mandats et fonctions électives ainsi qu’aux responsabilités profession-
nelles et sociales.

Cette mission est donc transversale et animée par la déléguée départementale aux droits des femmes et 
à l’égalité femmes-hommes. Elle associe les services de l’État, les collectivités territoriales, les réseaux 
associatifs et les acteurs socio-économiques.

Dans le champ des violences faites aux femmes, un plan d’action a été défini à l’issue de la commission 
départementale du 25 novembre 2020. Ce plan se décline en trois axes principaux :

• consolider le parcours judiciaire : développer la coordination autour des téléphones grave danger, 
bracelets anti-rapprochement et ordonnances de protection, par un travail partenarial sur ces dispositifs 
(justice, forces de l’ordre, associations -notamment le CIDFF-, les collectivités). Contribuer au développe-
ment du dispositif des intervenants sociaux en commissariat et gendarmerie. Poursuivre les travaux 
relatifs à l’éviction des conjoints violents, en tenant compte du prochain appel à projet pour la création 
d’un centre de prise en charge des auteurs de violences conjugales.
• améliorer la prise en charge et le parcours des femmes victimes de violences : soutien aux associations 
qui accompagnent les femmes et aux projets spécifiques qu’elles développent (groupes de parole, événe-
ments, actions de sensibilisation). Poursuite des travaux avec le service hébergement et logement de la 
DDCS en vue d’améliorer l’accueil des femmes victimes. Participation aux travaux des collectivités 
territoriales sur la lutte contre les violences sexistes et sexuelles.
• améliorer le repérage et prévenir toutes les formes de violences : développement de formations et 
groupes de travail à destination des professionnels sanitaires et sociaux. Soutenir les actions de préven-
tion à destination de la jeunesse et en développer de nouvelles notamment via les outils numériques.

En matière de lutte contre le phénomène prostitutionnel, une commission départementale de lutte 
contre la prostitution, le proxénétisme et la traite des êtres humains aux fins d’exploitation sexuelle a eu 
lieu le 15 février 2021, qui a permis notamment l’examen d’un parcours de sortie de prostitution.

Pour prévenir et lutter contre les stéréotypes sexistes, une nouvelle convention régionale pour l'égalité 
entre les filles et les garçons, les femmes et les hommes, dans le système éducatif fera l’objet d’une décli-
naison départementale pilotée par la déléguée et l’Éducation nationale.

Enfin, pour favoriser l’insertion économique des femmes et lutter contre la précarité, la déléguée contri-
bue aux actions et projets portés dans le département. Par exemple, en soutenant les actions de lutte 
contre la précarité menstruelle, en créant des partenariats avec les réseaux de femmes agricultrices et en 
sensibilisant à l’égalité au sein des dispositifs d’insertion des jeunes (missions locales, service national 
universel). Le soutien aux associations finistériennes se formalise enfin par l’attribution de subventions au 
titre d’actions en faveur de l’égalité femmes-hommes.
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Un exemple d’action pour sensibiliser à l’égalité femmes-hommes :
passage de relais entre générations

Cette année, à l’occasion, des femmes décrivent leur expérience à travers l’écriture de lettres. 
Elles y racontent leur parcours de vie et leurs engagements, en s’adressant symboliquement 
aux petites filles qui vont naître en cette journée du 8 mars 2021 (environ 1000 petites filles 
naissent par jour en France), et plus largement à toutes les jeunes femmes de France, afin de 
leur dire que tout est possible et de leur passer le relais du combat pour l’Egalité entre les 
femmes et les hommes. 

Chère femme de demain,

Tu es née aujourd’hui, un 8 mars 2021, Journée Internationale des Droits des Femmes, une journée très importante
pour toutes les femmes du monde.

Mais je ne me suis pas présentée : je suis Mercedes Erra, j’ai 66 ans et je suis fondatrice et présidente du groupe BETC, 
une agence de publicité. À ton âge ça ne doit pas te parler, et c’est très bien comme ça.
Je vais te raconter une petite histoire. Un jour, à mes débuts, des clients importants sont venus à une réunion et,
quand ils m’ont vue, ils ont pensé que j'étais là pour servir le café.
En réalité, c’est moi qui allais mener la réunion. C’était ainsi dans le monde d’avant.
On était jugé sur son statut de femme avant toute chose.

Aujourd'hui les choses changent, vont vers le mieux.
Les femmes s’imposent, et sortent de leur silence pour dénoncer les inégalités et discriminations.
Elles investissent les rues et les réseaux sociaux pour exiger enfin l’égalité, notamment salariale.
Nous sommes en train d’assister à une prise de conscience collective, et je me réjouis de la vivre.
Mais le chemin vers l’Égalité est encore long.
Et dans le monde dans lequel tu vivras, il y aura encore à faire, des combats à mener.
Ta génération ne doit pas se taire, mais parler encore plus fort. 
Elle ne doit pas attendre pour changer la donne, elle doit initier et entreprendre.

Ce ne sera pas simple, mais vous allez y arriver.
Et tu vas réussir. J’en appelle de tous mes voeux.

Amicalement,

Chère femme de demain, toi qui es née ce 8 mars 2021,

Avant d’être une femme, j’ai été une petite fille comme toi.
Et cela ne m’a jamais empêchée de m’autoriser à ce que tout soit possible.
À 8 ans, j’ai voulu faire de la boxe. On m’a dit � c’est un sport d’homme, tu vas te faire mal, abîmer ton
joli visage �. J’ai fait de la boxe quand même.
J’ai été dix fois championne de France, trois fois championne d’Europe, vice-championne olympique
et championne du Monde. Oui je me suis fait mal. Et alors ?
Oui il y a quelques traces de mes combats sur mon visage, mais j’en suis fière.

Plus tard, j’ai voulu monter mon entreprise. On m’a dit � fais attention, c’est très dur �. On m’a demandé si c’était bien 
raisonnable avec des enfants en bas âge. Je l’ai fait quand même.
Oui il a fallu se battre plus fort que sur le ring pour concilier ma volonté d’entreprendre et ma vie de
famille, mais j’ai réussi. Et aujourd’hui, je donne des conférences, j’écris, j’ai même été vice-présidente du Comité 
Olympique français.

Je n’en veux pas à tous ceux autour de moi qui ont pensé à tort que parce que j’étais fille, j’étais
fragile, vulnérable, moins capable. Ils voulaient simplement me protéger. Mais il est temps que cela
change. Il est temps que le monde réalise que le meilleur moyen d’aider les femmes qu’on aime,
c’est de leur donner confiance en elle.

Il est temps que le monde réalise à quel point nous sommes fortes et capables.
Tu n’es encore qu’une petite fille.
Et pourtant tu es déjà forte et capable.

Je crois fort en toi.
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Conférence & débat : Les enjeux de l’écriture inclusive le 12 mars à 18 h 30 en visio
Organisée par les médiathèques brestoises
Éliane Viennot, universitaire et autrice de l’ouvrage � Le langage inclusif, pourquoi, comment �, 
et Oriane Amalric, spécialisée en sociologie des migrations et du genre, vous proposent un 
éclairage croisé sur l’écriture inclusive, suivi d’un débat.  
• En ligne ici : https://zoom.us/j/91399069914 
• Tout public dès 14 ans 
• Entrée libre

La mixité sex’prime : Le cybersexisme en questions du 15 au 26 mars
Des lycéennes et lycéens de Brest participeront à cette nouvelle édition organisée par le réseau 
des médiathèques de Brest et la ligue de l’enseignement du Finistère.
Informations à venir sur : biblio.brest.fr

Atelier gratuit de codéveloppement professionnel pour femmes DRH, manageures, dirigeantes
Cet atelier est proposé par Idjinov, à distance avec la plateforme Squaremeeting le 11 mars  de 
8h30 à 10 h30.
Plus d'informations: https://www.idjinov.fr (sur inscription)

Webinaire – Entreprendre au féminin : témoignage de créatrices à Brest et à l’international
le lundi 8 mars 2021 de 17h à 18h30
Organisé par la Maison de l'International de Brest, avec la Ville de Kiel, Brest Business School et 
le World Trade Center Brest
Présentation des opportunités professionnelles de la création d’entreprise, notamment dans 
une dimension internationale. Témoignages d'entrepreneuses de Kiel (Allemagne – ville jumelle 
de Brest) et de Brest, présentation de bonnes pratiques, ressources et offres d’accompagne-
ment permettant de concrétiser les projets, malgré les freins à la création d'entreprise rencon-
trées par les femmes.
Pour s'inscrire : https://zoom.us/meeting/register/tJYsduCurjwtHNZVkE2SDoBkfSpyLdDdRXrP

� Le Sport Donne Des Elles �, événement le samedi 6 mars organisé par l’ASPTT
Brest Omnisports
Programme sportif : Fitness en visio (Zoom) à partir de 10h00 pour un circuit Cardio-Renforce-
ment Musculaire.
Accueil des enfants pour une séance multisports au stade Raymond Chapel. 
En clôture, Marche Aqua Beach, plage du Moulin Blanc de 11h45 à 12h30. 
Dress-code instauré pour l’événement : tee-shirt, bandana, ou autres accessoires de couleur 
JAUNE.
Sur inscriptions : https://lesportdonnedeselles.asptt.com/lsdde-club/asptt-brest/

Le Rugby Club des Féminines du Pays de Brest se mobilise pour la journée internationale pour 
les droits des femmes
Du 6 au 8 mars participez à distance à un évènement sportif, relevez des défis sportifs et 
ludiques pour alimenter une cagnotte en ligne sur Diwall et aidez nous à collecter des fonds 
pour le CIDFF du Finistère (Centre d’Informations pour les Droits des Femmes et des Familles 
du Finistère)

le département du Finistère

BREST
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QUIMPER

QUIMPERLÉ

DOUARNENEZ

Table-ronde à l'hôtel préfectoral le 8 mars de 15h à 17h
A l'occasion de la journée internationale des droits des femmes, dont le thème retenu par 
l'ONU est � le leadership féminin �, M. le Préfet du Finistère invite sept femmes aux activités 
et aux parcours divers, afin de se rencontrer et d'échanger sur leur engagement au quotidien 
et la diversité de leurs missions (sur invitation).

Remise d’un � prix des initiatives régionales �  du ministère chargé de l’égalité entre les 
femmes et les hommes, à l’association quimpéroise � Précarité Menstru’elles �, pour son 
action innovante en faveur des femmes, lycéennes, étudiantes, en situation de précarité 
menstruelle
Remise du prix à Rennes le 8 mars à 10h.

Festival � Sous les paupières des femmes �
La plupart des événements de la programmation de la 7ème édition du festival est reportée, 
mais l’exposition “Vie de Désailés” de l’artiste Violaine Fayolle est maintenue du 17 février au 
17 mars à la médiathèque de Quimperlé.
Consulter : https://www.quimperle.bzh/

Projet de l'association Rhizomes : une exposition construite avec les femmes
� Raconter une fierté personnelle, dresser le portrait d'une femme -fictive ou réelle- qui 
serait votre modèle,  partager une phrase, une citation, une image, une chanson ou autre qui 
raconte notre force, fierté, puissance, individuelle ou collective. Ces témoignages peuvent 
être courts, longs, dessinés, écrits, photographiés, gravés, sculptés... �
Contact:  rhizomes.dz@gmail.com

LE RELECQ KERHUON

Festival � Les Femmes en Scènes �, temps fort artistique
La programmation des spectacles et rencontres est conditionnée aux consignes sanitaires.
Consulter : https://www.lerelecqkerhuon.bzh

Événements en cours :
Concours de Selfie : le Service Jeunesse propose aux jeunes de 10 à 18 ans de participer à ce 
concours sur le thème  � Liberté – Egalité – Mixité � jusqu’au 31 mars
Email : pij@mairie-relecq-kerhuon.fr

Exposition en plein air :
� Elles s’affichent ! � Elles, ce sont les femmes dont les portraits seront mis à l’honneur, au fil 
des rues du Relecq-Kerhuon
� #Tu Joues Bien Pour Une Fille � pointe la faible représentation des femmes dans le secteur 
des musiques actuelles
En partenariat avec Plages Magnétiques

Journée "Portes ouvertes" de la Section Féminine du Stade Brestois le 13 mars de 14 h à 17h
Stade de Pen Helen, Brest 
Inscription  : https://forms.gle/Mym1yetVTisqdG8q9

Consulter également le site � Egalité � de Brest Métropole :
http://www.egalitefemmeshommes-brest.net/
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Capitaine de frégate de la Marine nationale

Diplômée de l'ESSEC en 1999, elle change radicalement 
de voie pour répondre à l'appel du grand large. Alors 
que le service national vit ses dernières heures, elle 
intègre l'ultime promotion d'élèves officiers de réserve 
(EOR) officiers chefs du quart à l'automne 2000 et 
rejoint après trois mois de formation la marine natio-
nale. Brevetée de l'enseignement militaire supérieur en 
2015, elle devient le premier commandant de l'unique 
brise-glace de la marine en 2017.
Elle rejoint la Préfecture maritime de l'Atlantique au 
mois d'août 2020, comme porte-parole.

Temps d’échange avecdes femmes finistériennes

Céline TUCCELLI 

Dirigeante d’entreprise
� l’Armement bigouden � au Guilvinec

Soazig Palmer-Le Gall a d’abord étudié la sociologie et la 
linguistique avant de s’investir dans le monde de la 
pêche.
Elle est aujourd'hui à la tête d'une flottille de 11 chalu-
tiers. L'Armement Bigouden compte 90 salariés, dont 74 
navigants et 16 sédentaires. Soazig Palmer-Le Gall s'est 
également investie dans les instances représentatives 
de son secteur d'activité.

Soazig PALMER-LE GALL 

A l’occasion de cette journée, Philippe Mahé, préfet du Finistère et Maud Le Goff, 
déléguée départementale aux droits des femmes et à l’égalité femmes hommes 
échangeront  avec plusieurs femmes du département sur le thème du Leadership. Ces 
femmes présenteront leurs expériences et leurs engagements au quotidien.

Sportive - cyclisme

Katell Alençon pratique le cyclisme depuis l'âge de 5 
ans. En 2011, sa vie bascule à la suite d'une complication 
de blessure. Elle reprend la compétition en handisport 
en 2013 grâce à une prothèse. Katell Alençon entre 
ensuite au Conseil d'administration du club Handisport 
de Brest et intègre l'équipe de France. Elle participe aux 
Jeux Paralympiques de Rio en 2016 (seule féminine du 
groupe). En 2016, elle devient vice-présidente du 
Comité de cyclisme du Finistère et responsable de la 
section jeunes, elle entre également au Comité régional 
Bretagne handisport

Katell ALENCON
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Présidente de l'association brestoise
� Ici, femmes d'Europe et d'ailleurs �

Louisa BOURAYA arrive à Brest en 1970 avec ses parents 
et ses 5 frères, dans le quartier de Pontanézen. Très vite, 
elle devient l'interprète de sa mère, puis d'autres 
femmes arrivant de l'étranger. � Porteuse de liberté �, 
elle  contribue, par son bénévolat informel, à l'émanci-
pation et à l'autonomie de femmes et et de jeunes filles 
issues de la diversité pendant une trentaine d'années. 
En 2016, elle fonde et préside l'association � ici, femmes 
d'Europe et d'ailleurs �, dont les objectifs sont la réus-
site, la liberté et la citoyenneté.

Louisa BOURAYA

Séverine BERTAUD

Sabine CALLOT

Co-présidente de Rés'Agri Finistère

Agricultrice en production laitière et de légumes à 
Locunolé et Pont-Aven, Isabelle Salomon exerce depuis 
plus de vingt ans en GAEC (Groupement Agricole d'Ex-
ploitation en Commun).
Elle est notamment investie au sein de l’association 
Rés’Agri Finistère et élue à la chambre d’agriculture. 
Isabelle Salomon est attentive à la situation des femmes 
agricultrices ; dans ses différentes activités, elle vise à 
créer des liens et favoriser les partenariats et l’inter-
connaissance.

Isabelle SALOMON

Sergent-chef

La Sergent-chef Séverine Bertaud a intégré le Service 
Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS) du Finis-
tère en 2000, après avoir été pompier volontaire et aide 
médico-psychologique. Elle exerce aujourd'hui au sein 
du service d'information préventive du groupement
� prévention et évaluation des risques �, avec des 
missions d'information et de sensibilisation aux risques.
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Brigadier de police

Sabine Callot est entrée dans la Police Nationale à l’âge 
de 23 ans. Elle a suivi sa formation à l’école Nationale de 
Police de Paris (ENPP). A sa sortie d’école, elle a été affec-
tée dans le 16ème arrondissement. Ses missions princi-
pales étaient la police secours et les gardes d’ambas-
sades. En 2001, elle a rejoint le commissariat de Cham-
béry où elle occupait successivement plusieurs postes 
(police secours, radio, groupe de sécurité de proximité, 
groupe d’appui judiciaire, réserve départementale pour 
le maintien de l’ordre) et par la suite elle intégrait le 
commissariat d’Albertville.
Depuis 2018, elle est affectée au commissariat de Quim-
per au sein d’une brigade de roulement (police secours).



Marguerite Kerloc'h naît en 1917 à Plouzané. Institutrice 
sur l'île de Sein à partir de 1939, elle change d'activité 
après la guerre pour tenir un commerce. Elue maire de 
l'île en 1959, Marguerite Kerloc'h exerce ces fonctions 
durant plus de vingt ans, jusqu'en 1971. En 1960, elle 
accueille sur l'île le général de Gaulle pour l'inaugura-
tion du monument en souvenir des morts de la France 
Libre. Marguerite Kerloc'h est faite chevalier de la 
Légion d'honneur en 1997. Après son décès en 2004, 
elle est inhumée sur l'île. Depuis 2009, une salle de la 
préfecture porte son nom.

Marguerite KERLOC’H 

Marie Le Gac-Salonne naît en 1878 à Morlaix dans une 
famille de la bourgeoisie catholique bretonne. Après 
des études au collège public de Morlaix et un mariage 
consenti � par devoir �, elle s'engage en 1905 dans la 
lutte féministe.
Elle publie près d'une centaine d'articles dans des 
journaux parisiens et régionaux sous le pseudonyme
� Djénane � et rejoint, dès sa création, l'Union français 
pour le suffrage des femmes avant d'en devenir  en 1912 
la déléguée pour la Bretagne. Elle mène ce combat en 
faveur des droits des femmes pendant plus de 25 ans.
Certains sujets défendus dans ses articles ont débou-

Marie LE GAC-SALONNE

Le conseil municipal de Landerneau a décidé à l’unani-
mité le 17 février 2021 de donner le nom d’une résis-
tante et première conseillère municipale de la Ville, 
Berthe Bouguen, à une nouvelle voie du quartier du 
Lec’h. Un récit avait été dédié à Berthe Bouguen dans la 
revue historique � les cahiers de Dourdon �, un rappel 
historique à l’origine de la proposition du conseil muni-
cipal de Landerneau.
Pour son action dans la Résistance, en hébergeant des 
aviateurs anglais avec le réseau Jade, Berthe Bouguen 
reçut la Croix de Guerre 1939-1945, avec étoile de 
vermeil, en 1945.

Berthe BOUGUEN

ché sur des victoires pour la cause féministe, notamment la liberté pour les femmes de dispo-
ser de leur salaire, le congé de maternité, la recherche de paternité et, plus tard, la nomination 
des femmes au gouvernement. Elle décède en 1974 à Saint-Cast (Côtes d'Armor).

Pour son aide aux aviateurs alliés, le gouvernement britannique lui décerna la Medal of 
Freedom. Résistante, Berthe Bouguen fut aussi la première femme à entrer au conseil municipal 
landernéen en 1941. Avant même que les femmes n’obtiennent le droit de vote, la nouvelle 
conseillère municipale fut chargée des œuvres sociales (enfance, hôpital, bureau de bienfai-
sance…). En 1945 et après quatre années à cette affectation, elle occupa ensuite le poste d’offi-
cier d’état-civil. Puis, au mois de décembre suivant, elle fut élue seconde adjointe au maire. 
Berthe Bouguen continua à servir la ville de Landerneau avant de se retirer de ses activités en 
1947 et de s’occuper de ses trois enfants. Elle est décédée le 23 décembre 1973.

Ces femmes qui ont marqué

l’histoire du Finistère

PORTRAIT DE MARIE LE GAC-SALONNE PEINT PAR SA FILLE, 
LOUISE-YVONNE SALONNE, EN 1922
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